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Légende page couverture : 
La micro-crèche intercommunale

Une nouvelle année, ce doit être un moment d’espoir 
pour vous tous, jeunes et moins jeunes. L’équipe mu-
nicipale constitue le premier maillon, le plus important 
de la solidarité nationale. Notre politique organise donc 
notre cité pour répondre à cette nécessaire solidarité 
entre toutes les générations.

La solidarité c’est d’abord soutenir l’emploi
La zone artisanale se développe sur la zone de Belle-
vue, les premières entreprises devraient s’installer dans 
l’année. Par ailleurs, un “bureau d’accueil” est dispo-
nible pour les petites entreprises. Le projet commercial 
de la Place de l’Europe poursuit son chemin. Une tren-
taine de personnes, élus et non élus, ont validé à l’una-
nimité l’avant-projet proposé par l’architecte, Monsieur 
Le Trionnaire et le bailleur social Aiguillon.

La solidarité c’est aussi soutenir le pouvoir d’achat 
pour mieux vivre à La Bouëxière
La plupart des services de la mairie ont vu leur tarif 
maintenu. Depuis 2011, la bibliothèque est gratuite : 
119 lecteurs de plus, soit 11 %, avec une augmenta-
tion des prêts de 1 650 livres. Par ailleurs, le niveau 
des subventions aux associations seront globalement 
maintenues. Et le CCAS maintient ses chèques sport et 
culture pour tous.

La solidarité c’est aussi améliorer notre cadre de vie 
et la sécurité
Les travaux d’amélioration de notre centre ville débute-
ront au deuxième trimestre 2012. Le village de Chevré 
sera lui aussi sécurisé par la mise en place de trottoirs 
côté nord. Tous ces investissements, et en particulier 
celui de la mairie, nécessitent d’ajuster le planning 
des projets à la capacité fi nancière de notre commune. 
Ainsi, la réhabilitation de la Gendrinière n’est plus aussi 
urgente puisque le système de réservation des salles 
mis en place permet de répondre aux besoins des as-
sociations.
En revanche, d’autres projets sont en phase d’étude, 
notamment le site de Chevré. Les actions vers l’environ-
nement se poursuivront, en particulier le fl eurissement 
et la gestion différenciée des espaces verts. Merci à tous 
les bénévoles pour leur investissement.

Que cette année soit pour chacune et chacun d’entre 
vous celle de la santé, renforcée d’un bonheur partagé 
et d’une ouverture vers l’autre dans un esprit de soli-
darité.

Bonne et heureuse année à tous.

2012 :
des projets majeurs 
pour notre commune

Votre maire,
Stéphane Piquet



4 contact n° 98 - février 2012

URBANISME ET TRAVAUX
Zac Maisonneuve : 
prorogation de la DUP
La ZAC Maisonneuve a fait l’objet d’une 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
par arrêté préfectoral du 20 novembre 
2006. Cette DUP venant à échéance 
après 5 ans, le conseil municipal en de-
mande la prorogation pour une nouvelle 
période de 5 ans, afi n de permettre la 
poursuite de l’aménagement, avec no-
tamment la deuxième phase de ce lo-
tissement.

Acquisition d’un bien
Monsieur le Maire a exercé son droit 
de préemption urbain sur un bien situé 
derrière le restaurant municipal, com-
posé d’une maison d’habitation et d’un 
terrain de 953 m2, mitoyen avec un 
terrain de 550 m2 déjà propriété de la 
commune. Ce bien va être acquis pour 
un montant de 80 000 € hors frais, 
dans l’objectif à moyen terme de réali-
sation de logements et/ou de bâtiments 
publics.

Demande de subvention 
pour l’extension du réseau 
d’assainissement collectif
Le projet d’extension du réseau d’assai-
nissement à Grande Fontaine concerne-
ra environ 90 nouveaux raccordements 
pour un montant total de travaux estimé 
à 610 000 € HT. Une subvention de 
10% de ce montant est demandée à 
l’Agence de l’Eau.

Acquisition de la salle de convivia-
lité : demande de subvention
La salle de convivialité du bâtiment in-
tergénérationnel “Les Logis du Verger”, 
dont le montant s’élève à 46 916 €, 
pourrait faire l’objet d’une subvention de 
5% au titre du Fonds de Concours de la 
Communauté de communes.

Aménagement du bourg : 
demande de subvention
Ces travaux, qui consistent à améliorer 
la voirie en centre bourg tout en inté-
grant la sécurité des usagers et la mise 
en conformité de l’accès des personnes 
à mobilité réduite, se dérouleront en 
trois phases. La première, prévue en 
2012, concerne l’aménagement de la 
rue Théophile Rémond, du carrefour 
rue des Bruyères jusqu’au carrefour du 
cimetière et une partie de la rue des 
Bruyères, pour un montant estimé de 
286 485 € HT. 
Ces travaux peuvent bénéfi cier d’une 
Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux, au titre des équipements de 
sécurité, au taux de 25 %, avec un pla-
fond de dépenses de 100 000 € HT.

Répartition des amendes de police : 
programme 2012
Les travaux de voirie visant à améliorer 
la sécurité de la circulation routière et 
des transports en commun peuvent être 
subventionnés au titre de la répartition 
des amendes de police. Dans ce cadre, 
une subvention sera sollicitée pour 
le projet de travaux d’aménagement 
d’une aire d’arrêt de bus dans la rue 
des Bruyères, dont le montant estimé 
s’élève à 37 096 € HT.

FINANCES
Taxe d’aménagement : fi xation du 
taux et des exonérations
Pour fi nancer les équipements publics 
de la commune, une nouvelle taxe 
remplaçant la taxe locale d’équipement 
(TLE) et la participation pour aménage-
ment d’ensemble a été créée par la loi 
de fi nances rectifi cative pour 2010. Elle  
entrera en vigueur le 1er mars 2012.
Comme la TLE, la taxe d’aménagement 
s’applique aux opérations de construc-
tion et d’extension de bâtiments. Elle 

est basée sur la surface intérieure 
construite. Les aménagements tels que 
stationnements, piscines, emplace-
ments de caravanes… sont également 
pris en compte.
Pour la commune de La Bouëxière, les 
dispositions suivantes, visant à favori-
ser le développement de la commune, 
à encourager la création de commerces 
de proximité et à aider les primo accé-
dants, sont adoptées à l’unanimité :
- taux de 3,3%,
- exonération totale de la surface de 
vente pour les commerces de détail de 
moins de 400 m²,
- exonération partielle des surfaces des 
locaux à usage d’habitation principale 
qui ne bénéfi cient pas de l’abattement 
mentionné au point n°2 de l’article L. 
331-12 et qui sont fi nancés à l’aide 
d’un prêt PTZ+, à raison de 50 % de la 
surface excédant 100 m².
Cette délibération est valable pour une 
durée de 3 ans (soit jusqu’au 31 dé-
cembre 2014). Toutefois, le taux et les 
exonérations fi xés ci-dessus pourront 
être modifi és tous les ans.

Révision des tarifs municipaux 
pour 2012
Pour les années à venir, les principes 
suivants sont retenus :
- pour les tarifs les moins élevés, et 
les tarifs peu utilisés, les laisser stables 
quelques années, puis pratiquer un rat-
trapage,
- pour les autres tarifs, les faire évoluer 
de l’ordre de l’infl ation,
- laisser inchangés en 2012 les tarifs 
restructurés en 2011 (publicité, loca-
tion de la salle polyvalente).
L’application de ces principes fait que 
la révision pour 2012 concerne essen-
tiellement les tarifs des concessions au 
cimetière (par exemple, les concessions 
pour 30 ans et 50 ans augmentent de 

L’essentiel des délibérations

Conseils municipaux des 15 novembre et 

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E
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 6 décembre

3 €, respectivement à 135 € et 225 € 
le m²), tandis que les tarifs de la cyber-
commune, des locations de salles et de 
matériels divers sont inchangés et que 
la gratuité de l’abonnement à la biblio-
thèque, instituée en 2011, est confi r-
mée.
L’ensemble de ces tarifs peut être 
consulté en mairie et sur le site Inter-
net www.mairie-labouexiere.fr, rubrique 
“vie municipale / PV du conseil muni-
cipal”, PV des 15 novembre et 6 dé-
cembre 2011.

Taxe de raccordement à l’égout : 
complément
Le 18 octobre 2011, le conseil munici-
pal a voté le montant de la taxe pour le 
raccordement à l’égout dans les mêmes 
termes que les autres années, à savoir 
un montant de 900 € par logement. Or 
il apparaît opportun de défi nir un tarif 
dégressif pour les collectifs et de fi xer 
un montant pour les constructions 
autres que les logements, comme les 
bâtiments artisanaux, les commerces, 
les bureaux…
Il est proposé de fi xer les tarifs suivants 
pour 2012 :
Construction individuelle 
1 logement (isolé ou groupé) ......900 €
Construction collective
2 logements ..........................1 700 €
Par logement supplémentaire 
à partir du 3e ........................... 250 €
Autres constructions
Surface fi scale jusqu’à 400 m² .. 900 €
Par tranche de 200 m² 
supplémentaire  ....................... 250 €
................................. (1 900 € max.)

Décision budgétaire modifi cative n°2 
du budget principal
L’acquisition de la salle de convivialité 
des “Logis du Verger”, votée le 8 juin 
2010, devait être réalisée au premier 
trimestre 2012. Or la salle est prête fi n 

novembre 2011. Une décision budgé-
taire modifi cative est donc nécessaire : 
46 000 €, budgétés comme “dépenses 
imprévues d’investissement”, sont réaf-
fectés au compte “immobilisations cor-
porelles / autres bâtiments publics”.

Décision budgétaire modifi cative n°3 
du budget principal
Compte tenu de la hausse des prix de 
l’électricité et des carburants, les dé-
penses d’énergie sont supérieures aux 
estimations. Davantage de travaux d’en-
tretien de voirie et d’achats de petits 
équipements ont été nécessaires. Enfi n, 
il a été possible de recruter temporaire-
ment une seconde personne en “contrat 
aidé”.
Pour faire face à ces dépenses, 31 000 € 
sont prélevés du chapitre “dépenses 
imprévues de fonctionnement” pour ali-
menter les chapitres “charges à carac-
tère général” (27 000 €) et “charges de 
personnel” (4 000 €).

Emprunt pour les travaux de via-
bilisation de la zone artisanale de 
Bellevue
Pour fi nancer cette opération, un em-
prunt de 600 000 € sur 2 ans est 
contracté auprès de la Caisse des Dé-
pôts et Consignations, au taux constant 
de 3,84 %, avec échéances annuelles.

VIE ASSOCIATIVE
Attribution d’une subvention à 
“La Gaule Romaine”
Une première “braderie Pêche” a été or-
ganisée par l’association “La Gaule Ro-
maine” qui a eu des frais d’organisation 
élevés et demande une subvention de 
200 €. Cette subvention est accordée 
de manière exceptionnelle, à titre d’en-
couragement à une nouvelle animation.
D’autre part, les pêcheurs participent 
activement à l’arrachage de la jussie à 
l’étang de Chevré. Une participation de   

1 500 € du Syndicat du Bassin de Che-
vré était prévue, afi n de couvrir une par-
tie des frais engagés par l’association 
pour cet arrachage. Cette participation 
ne peut être versée directement par le 
Syndicat à l’association : la commune 
va donc verser 1 500 € de subvention 
à l’association “La Gaule Romaine” et 
percevoir la participation fi nancière du 
Syndicat.
Attribution d’une subvention à 
“Passage à l’acte”
L’association de théâtre “Passage à 
l’acte” a été sollicitée pour réaliser une 
prestation lors de l’inauguration de la 
mairie. Pour fi nancer les frais liés à cette 
prestation, elle sollicite une subvention 
de 530 €, qui lui est accordée.

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E

RAPPEL
L’intégralité des délibérations et 
des comptes rendus est consul-
table en mairie aux heures d’ou-
verture habituelles et sur le site 
www.mairie-labouexiere.fr

Cette année, les élections prési-
dentielles se dérouleront les di-
manches 22 avril et 6 mai. Les 
personnes intéressées pour tenir 
des permanences dans la journée 
et / ou participer au dépouille-
ment peuvent venir se renseigner 
au service Elections à la mairie.

Elections 
présidentielles
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Ouverture de la micro-

Les enfants évoluent dans une salle 
d’activité (77,50 m²) équipée d’une 
piscine à balles, d’un coin lecture, de 
tableaux à dessins … jeux et parcours 
de motricité.
Tout le mobilier est conçu pour “accom-
pagner” l’enfant dans sa quête d’auto-
nomie : toilettes et lave-mains très bas, 
vastes tables de change avec escaliers 
escamotables pour les plus téméraires. 
Un terrain de jeux extérieur de 80 m² 
recouvert d’un sol souple permet de 

s’exercer au tricycle et cabrioles en 
toute sécurité.
Pour le repos, trois dortoirs sont pré-
vus et chaque enfant se voit attribuer 
un lit en fonction de son âge et de son 
développement : d’abord le petit lit à 
barreaux avec la turbulette, puis le lit 
mousse avec drap et couverture.
A “l’heure des papas et mamans”, cha-
cun retrouve ses affaires rangées dans 
son casier personnel.

Dans la conception de cet équipement 
et dans le souci de la bonne gestion 
des deniers publics, les élus ont fait le 
choix d’anticiper l’accroissement de la 
population de la Communauté de com-
munes du Pays de Liffré et de dimen-
sionner l’équipement sur une capacité 
d’accueil de vingt places même si le 
besoin évalué est actuellement de dix 
places.
Nous souhaitons à tous les enfants et à 
leurs parents une bonne rentrée !

La micro-crèche intercommunale a ouvert le 2 janvier 
2012 avec 10 places. Cet équipement a été pensé pour 
offrir des locaux spacieux adaptés aux besoins des enfants 
et de leurs parents, tout en offrant de bonnes conditions 
de travail au personnel dans un souci de qualité de service. 
Fruit de nombreux échanges entre les élus, la population, 
la Communauté de communes, maître d’œuvre, le CIAS 
(Centre intercommunal d’action sociale) qui assure le 
fonctionnement, les éducatrices petite enfance, les services 
petite enfance du Conseil général de l’ARS, ce projet a 
donné lieu à une belle réalisation.
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-crèche intercommunale

L’ouverture de la micro-crèche vient 
compléter l’offre d’accueil collectif pro-
posée au sein de la Communauté de 
Communes du Pays de Liffré, déjà 
concrétisée par la crèche de Liffré et la 
micro-crèche de Dourdain.
Ce nouvel équipement petite enfance 
accueille 10 enfants qui peuvent être 
présents entre 7h30 et 19h30, am-
plitude horaire déterminante pour être 
conciliable avec les impératifs profes-
sionnels de nombreux parents.
L’équipe pédagogique est constituée 
d’une éducatrice de jeunes enfants, qui 
partagera son temps entre les deux mi-
cro-crèches (Dourdain – La Bouëxière) 
dont elle assurera la responsabilité 
technique, ainsi que de quatre profes-

sionnelles de la petite enfance, cha-
cune riche d’une expérience auprès du 
jeune enfant.
Afi n de consolider notre volonté d’une 
politique petite enfance cohérente et 
harmonieuse dans notre territoire et 
d’offrir un accueil optimal dans ce 
nouvel équipement, nous avons fait le 
choix de constituer une équipe asso-
ciant deux personnes nouvellement re-
crutées et deux collègues ayant travaillé 
ces derniers mois à la micro crèche de 
Dourdain.
La nouvelle équipe, ainsi constituée, 
a pris possession des lieux le 12 dé-
cembre, pour effectuer l’aménagement 
de la crèche et offrir un cadre d’accueil 
de qualité aux enfants dès l’ouverture.

Ce lieu sera propice à l’éveil et à l’épa-
nouissement de chacun, dans le res-
pect de ses besoins quotidiens identifi és 
avec les parents lors de l’indispensable 
période d’adaptation des premiers jours 
à la crèche.

Une équipe de professionnelles
à votre service

Mme Messegué, maman d’Yvanna, 21 mois
“Je trouve cet espace très accueillant et chaleureux, y compris pour les 
parents. Ma fi lle vient pour la deuxième fois, sur une période très courte 
pour s’adapter aux locaux et à l’équipe. Aujourd’hui, elle a fait une sieste 
de 2 heures, ce qui est exceptionnel ! A la maison, elle a pour habitude 
de ne dormir qu’une seule heure. A midi, elle a mangé du poisson avec 
du riz, une compote et un yaourt. J’ai choisi ce mode de garde car ma 
fi lle a des problèmes de santé et la micro-crèche lui permet de rencontrer 
d’autres enfants, en dehors du monde hospitalier.”

Mme Verdavaine, maman d’Olivia, 12 mois, d’Evan, 
2 ans et demi et de Rafael, 4 ans
“Nous arrivons de Thorigné Fouillard où deux de mes trois enfants étaient accueillis dans une crèche. En 
arrivant à La Bouëxière, nous avons été agréablement surpris de découvrir qu’il existait un mode de garde 
similaire. Olivia et Evan se rendent à la micro-crèche cinq et trois jours chacun. Ce n’est que du bonheur pour 
nous !”

Ce qu’en pensent les parents
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Le dossier d’aménagement du centre-bourg avance avec des réunions 
de concertation régulières. C’est ainsi que l’ensemble des élus, les 
membres des commissions municipales et extra-municipales Affaires 
économiques, Urbanisme et Agriculture, ainsi que les Bouëxiérais 
impliqués dans le groupe de travail (créé lors de la réunion publique 
du 19 avril dernier) ont été invités mercredi 11 janvier à une présen-
tation du projet de commerces et de logements sur la place de l’Eu-
rope. Jean-Luc Le Trionnaire, architecte, assisté de Mathias Robert (cf. 
l’entretien ci-contre), en présence de Pierre Le Mel, représentant du 
bailleur social Aiguillon Construction, a dévoilé son nouveau projet.

LES GRANDES LIGNES 
DU PROJET COMMERCES 
ET LOGEMENTS 
Le projet présenté par l’architecte vise 
à apporter une touche de modernité 
tout en prenant en compte les particu-
larités architecturales et patrimoniales 
de notre centre, et la continuité avec le 
parvis de la mairie. Il met l’accent sur la 
partie commerciale qui sera au rez-de-
chaussée des bâtiments. Les 500 m² 
de commerces seront mis en valeur par 
des allées couvertes et protégées, et un 
jeu de rampes permettant l’accessibilité 

aux personnes à mobilité réduite.
Les logements sur deux étages seront 
posés de façon discrète, en retrait, sur 
la partie commerciale. Leur architec-
ture avec des toits en pente recouverts 
d’ardoises, rappelle celle des maisons 
du centre-ville. Chaque appartement 
est pourvu d’une double orientation 
pour une meilleure luminosité et de 
loggias/balcons. Les futurs locataires 
accèderont à leur logement par deux 
entrées et des coursives qui courront à 
l’arrière du bâtiment ; ils disposeront de 
17 places de parking en sous-sol, de 
locaux vélo et poubelles communs.
Par ailleurs, des toilettes publiques 
automatiques seront insérées dans le 
bâtiment.
L’ensemble du bâti se fondra dans le 
paysage urbain de la commune grâce à 
un enduit gris proche de la couleur de 
la pierre locale. Des jardins suspendus 
apporteront de la verdure. Les apparte-
ments n’auront aucune vue directe sur 
les habitations voisines.

LES SUITES DU PROJET
Les personnes réunies pour la pré-
sentation du projet l’ont accueilli très 
favorablement. Des questions ont 
été posées sur la luminosité des ap-
partements, l’accès aux livreurs pour 
les commerces et la mitoyenneté. Le 

maître d’œuvre (Aiguillon Construc-
tion) poursuit l’étude des coûts du pro-
jet architectural et devrait déposer la 
demande de permis de construire dans 
les mois qui viennent. Des sondages 
géotechniques seront opérés avant le 
début des travaux. Le chantier pourrait 
démarrer au cours du dernier trimestre 
2012.

AMÉNAGEMENT DE LA VOIRIE
Lors de la réunion du 11 janvier, l’amé-
nagement de la voirie a également été 
évoqué. Un certain nombre de points 
ont été validés : 
- Le bourg passera en zone 30 depuis 
la Poste jusqu’au cimetière 
- Un rond-point “chevauchable” sera 
réalisé au niveau du carrefour de 
l’église
- Les nouveaux trottoirs seront recou-
verts d’un béton lavé dont la couleur 
et la granulométrie seront déterminées 
lors de prochaines réunions 
- Une rampe permettant d’améliorer 
l’accessibilité des personnes à mobi-
lité réduite sera réalisée à l’entrée de 
l’église. 
Ces différents points participent à un 
plan d’aménagement sur plusieurs 
années, en fonction de l’avancée des 
travaux de la place de l’Europe et du 
budget communal.

Aménagement du centre 
bourg : le dossier avance

Outre les 17 places en sous-
sol qui seront réservées aux lo-
cataires, 22 places (19 sur le 
parking central + 3 en bordure, 
face à la mairie) sont créées. Ce 
chiffre correspond à celui donné 
en réunion publique et validé par 
les commissions et le groupe de 
travail.

Les places 
de parking

T R A V A U X  /  U R B A N I S M ET R A V A U X  /  U R B A N I S M E
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Le Contact : Qu’est-ce qui vous a 
intéressé dans ce projet ?
L’enjeu urbain : Transformer ce parking 
sans caractère en une véritable “place”, 
un nouveau lieu urbain donnant vie au 
centre-bourg. Tout en re-dynamisant 
l’activité commerciale cette place de-
viendra un véritable lieu d’animation et 
de rencontres. A ce titre, la mixité du 
programme prend tout son sens : en 
effet, aux 500 m² de commerces vien-
nent s’ajouter 17 logements qui partici-
peront à l’animation de la place.

Avez-vous déjà réalisé des projets 
similaires ?
Oui, à la ZAC du centre d’Acigné : (en 
cours de chantier) 60 logements et 
450 m² de commerces en centre bourg ;
la ZAC du Vert Village à Montgermont : 
47 logements et 200 m² de commerces 
en centre ville, l’ensemble commercial 
Dalle Kennedy à Rennes et enfi n la Vil-
la Nova à Plescop (56) qui comprend 
50 logements et 10 commerces en 
centre bourg.

Comment concevez-vous le projet ?
Dans sa composition générale : nous 
avons souhaité prolonger le futur parvis 
de la mairie au-delà de la rue Théophile 
Rémond. Ce parvis dédié aux piétons 
se prolonge ensuite vers la rue des 
Bruyères autour d’un parking de 22 
places. Cette forme en équerre a consti-
tué la base de composition du projet 
autour duquel sont venus s’organiser 
en rez-de-chaussée les commerces, les 
halls d’accès aux logements, l’accès au 
parking souterrain et les nouveaux sa-
nitaires publics. Deux niveaux en étage 
accueillent les 17 logements (T2, T3 et 
T4). Un soin particulier a été apporté 
à la forme architecturale de ces loge-

ments : nous ne souhaitions pas qu’ils 
soient perçus comme un ensemble col-
lectif, mais comme la juxtaposition de 
“maisons de ville” dans le respect de 
l’échelle et du tissu urbain constituant 
le centre bourg. L’ensemble du projet 
s’intègre ainsi dans son environnement 
tout en assumant sa modernité dans 
l’écriture architecturale.

A quelles contraintes êtes-vous 
confrontés ?
Elles sont multiples :
- L’accessibilité aux personnes handica-
pées tant pour les commerces que pour 
les logements était une préoccupation 
majeure d’autant plus délicate que le 
site présente un dénivelé d’environ 2m.
- Obtenir le meilleur ensoleillement 
possible pour les logements : capter la 
lumière sud malgré l’orientation défavo-
rable du projet.
- A cela s’ajoutent les contraintes ha-
bituelles au métier d’architecte : le 
respect du plan local d’urbanisme, du 
code de l’urbanisme, des règles propres 
à la construction, à la sécurité, aux per-
formances énergétiques (THPE)…
- Respecter l’enveloppe fi nancière al-
louée au projet.

Comment le projet a-t-il évolué ?
De nombreuses réunions de concer-
tation entre la mairie (M. le Maire, 
et M. Le Rousseau notamment), Ai-
guillon Construction et nous-mêmes se 
sont étalées pendant plus d’un an afi n 
d’ajuster au mieux le projet et de satis-
faire l’ensemble des intervenants.
Par exemple, lors des derniers ren-
dez-vous, la mairie a émis quelques 
remarques concernant la teinte des 
façades et le traitement des toitures ; 
cette demande a été prise en compte. 

Le mot des architectes : Jean-Luc 
Le Trionnaire et Mathias Robert

Malgré la météo diffi cile, les tra-
vaux se sont poursuivis en res-
pectant au mieux le planning 
prévu. 
Les travaux de viabilisation se 
terminent (eau, téléphone, eaux 
pluviales et usées) ; 
Il reste l’électricité qui sera termi-
née fi n janvier. 
Afi n de pouvoir terminer les travaux 
en toute sécurité (aménagement 
de l’entrée de la Zone Artisanale), 
les lignes électriques Moyenne 
tension ont été consignées et se-
ront par la suite enterrées.
Les premiers permis de construire 
ont été déposés et les actes de 
ventes défi nitifs seront signés au 
plus tôt en mars.
Il reste actuellement deux lots, un 
de 500 m2 et l’autre de 710 m² 
sur les 28 lots initiaux au prix de 
83 € le m².

La commercialisation 
de la phase 2 (une dou-
zaine de lots) va débuter 
mi-février. 

Bellevue
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Préprojet de la place 
de l’Europe
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Aménagement 
du site de Chevré

Dans la poursuite du développement 
touristique du site de Chevré, il a été 
convenu avec nos interlocuteurs insti-
tutionnels que sont le conservateur des 
monuments historiques, l’architecte 

des bâtiments de France et la direction 
régionale des affaires culturelles de 
Bretagne, de faire procéder à une étude 
globale concernant l’aménagement. 
Il faut rappeler que ce site comprend 
deux monuments historiques, dont l’un, 
la motte féodale, est classé. La régle-
mentation en vigueur stipule que tous 
les travaux effectués dans un périmètre 
de 500 m sont soumis à autorisation 
de ces interlocuteurs.
Un appel d’offres relatif à cette étude 
a donc été lancé courant juillet 2011. 
Le cabinet retenu, en accord avec nos 
interlocuteurs, a été le cabinet Parcoret, 
(architecte paysagiste) associé à deux 
autres entités, le cabinet Pacault (archi-
tecte du patrimoine) et le cabinet So-
lurbain (ingénierie VRD). Cet ensemble 
de compétences répond parfaitement 
aux diverses missions qui devront être 
étudiées.
L’étude doit prendre en compte, entre 
autres, une plateforme accessible au 
niveau du donjon, un parking à proxi-
mité du taillis du Val, la transformation 
du local kayak en abri randonneurs, 
ainsi que l’aménagement paysager et le 
cheminement sur le site.
La réunion de lancement, gérée par le 

comité de pilotage (élus, institutionnels 
et cabinets) s’est tenue le 20 décembre 
dans les locaux du service territorial de 
l’architecture et du patrimoine.
Une réunion de chantier s’est déroulée, 
dès l’après midi sur le site afi n d’envisa-
ger les premières orientations, permet-
tant de conduire cette étude.
L’association archéologique “Cerapar” 
participait à cette visite. Elle a été char-
gée, en préalable à l’aménagement, 
d’effectuer des sondages archéolo-
giques.
Ces sondages devraient permettre :
•  de mettre en évidence, sur la plate-

forme sommitale, de la base non vi-
sible du donjon,

•  de réaliser un redressement de coupe 
stratigraphique à l’emplacement 
d’une fouille clandestine,

•  le nettoyage des fontaines et d’une 
excavation en contrebas nord-est de 
la motte.

Nous rappelons à cet égard que les 
fouilles clandestines sur un site ar-
chéologique classé relèvent du délit et 
à ce titre font l’objet de poursuites ju-
diciaires.
Le rendu de l’étude devrait intervenir 
courant juin.

Qui se souvient de toi, vieille bâtisse grise ?
Qui se souvient encore du Moulin de Chevré ?
Quelques photos jaunies au fond d’une valise
Pourraient-elles témoigner de sa grandeur 
passée.

De ton cœur de pierre coulait une farine
Que pétrissaient les mains des fi ers boulangers
Ils donnaient de la joie à tous ceux de Chevré
En éloignant ainsi toute ombre de famine.

Puis un jour, de ton fl anc, ta roue fut arrachée
Et ta meule de grés à jamais immobile
Pleure sur un passé où les hommes savaient
Tirer de la nature toutes les choses utiles.

Michel PRUDO

Le Vieux Moulin
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Deux ans déjà que le Conseil Municipal 
des Enfants a vu le jour à La Bouëxière. 
Cette expérience enrichissante a permis 
aux enfants élus de participer à la vie 
de notre commune dans une démarche 
citoyenne, en mettant en place des pro-
jets tels que la semaine du développe-
ment durable ou la collecte de jouets 
pour ne citer qu’eux. A cela s’ajoute la 
gestion de leur budget et la valorisation 
de leurs actions à travers la réalisation 
de leur bulletin “le Journal du C.M.E.”. 
Etre conseiller municipal leur a permis 
de savoir prendre la parole et écouter 
les autres, tout en défendant leur point 
de vue. Ils ont parfois du faire des 
concessions, et c’est toujours au travers 
de la démocratie qu’ils ont trouvé des 
solutions en votant pour chaque propo-
sition.
2012 est l’année du renouvellement 
de ce Conseil Municipal des Enfants. 
La commission Enfance / jeunesse et 
éducation a dressé un bilan très posi-
tif de ces deux années de mandat qui 
auraient du prendre fi n en avril 2012. 
Toutefois, il s’est avéré que cette pé-
riode n’était pas favorable à de nou-
velles élections, car les enfants de CM2 
élus intègrent fi nalement très vite le col-

lège et rencontrent des diffi cultés d’or-
ganisation. De plus, il est plus diffi cile 
pour eux de partager leurs projets.
A partir de ce constat, sur proposition 
de la commission, le Conseil Municipal 
a donné un avis favorable, au report 
des élections en septembre ou octobre 
2012, tout en conservant les modali-
tés prévues à la création du C.M.E. en 
2010. De fait, le mandat des élus ac-
tuels sera donc prolongé jusqu’aux pro-
chaines élections. 

Afi n d’expliquer, aux futurs candidats et 
votants, le fonctionnement du Conseil 
Municipal des Enfants ainsi que le dé-
roulement des élections, Mesdames 
Annie-France Turpin-Chevalier, adjointe 
à l’éducation et à la jeunesse et Au-
rore Salmon, animatrice jeunesse de 
la commune, rencontreront les élèves 
concernés avant la fi n de l’année sco-
laire.

Le covoiturage : un projet à l’étude
Ce projet a pris naissance lors de la 
mise en place de la semaine du dé-
veloppement durable. Certains de nos 
conseillers avaient, pour cet évène-
ment, réalisé des affi ches sur le sujet.
Lors du conseil du 6 décembre 2011, 
nos jeunes élus ont rencontré M. Léau-
ment du Conseil Général qui leur a 
donné quelques conseils pour la mise 
en place d’une aire de covoiturage. Par-
mi ces derniers fi gurait, en premier lieu, 
l’identifi cation des besoins. Afi n de ré-

pondre à cette question, les enfants du 
C.M.E. ont décidé de vous soumettre le 
questionnaire inséré dans ce Contact 
(téléchargeable aussi sur le site : www.
mairie-labouexiere.fr). 
Votre avis est indispensable à la pour-
suite de ce projet. Merci de soutenir 
leur démarche en y répondant rapide-
ment. Questionnaire à déposer en mai-
rie ou à adresser par e-mail : 
cme@mairie-labouexiere.fr avant le sa-
medi 11 février 2012.

L’élection du Conseil Municipal 
des Enfants reportée à la rentrée
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Ecole Saint Joseph

Un regard vers les autres
Dans le cadre des Assises de l’Enseigne-
ment catholique, une journée des com-
munautés éducatives a été proposée aux 
enfants le vendredi 2 décembre. Cette 
journée nous a permis tous ensemble de 
travailler autrement, de prendre du temps 
et d’ouvrir notre regard vers les autres. Les 
enfants du primaire se sont documentés 
sur les différents pays du projet Coménius.
Le matin, chaque classe a préparé une 
affi che et des ateliers sur chacun des 
cinq pays : la France, l’Italie, l’Espagne, 
la Turquie et la Roumanie.
A partir de 13h45, les élèves sont pas-
sés de classe en classe pour découvrir les 
pays : il y avait un exposé présenté par 
quelques élèves et des activités comme 

des mots fl échés, des puzzles, des quizz et 
d’autres jeux... Des élèves avaient même 
apporté des costumes traditionnels.
Après la récréation, tous les enfants de 
l’école se sont regroupés dans la salle 
de motricité. Nous avons fait un tirage 
au sort et chaque groupe a accroché son 
affi che au mur. A ce moment-là, les en-
fants de la maternelle ont dit “bonjour”
et “au revoir” dans les cinq langues en 
montrant le drapeau du pays concerné.
Puis nous avons écouté un morceau de 
musique typique de chaque pays.
Nous avons découvert plein de choses 
au cours de cette journée qui nous a 
donné envie de voyager. C’était pas-
sionnant !

Le week-end du 10-11 décembre, 
c’était la fête à l’école Saint-Joseph. 
En cette fi n d’année, où il y a de la 
joie dans les rues, de la joie dans les 
maisons, il y avait aussi de la joie dans 
l’école pour la “chaîne de l’amitié” et le 
marché de Noël. 
Noël, c’est l’occasion de partager, d’ouvrir 
son cœur aux autres. C’est aussi l’occa-
sion de réaliser une bonne action. Les 
enfants de l’école ont choisi d’offrir des 
jouets à l’association “Secours Populaire” 
pour les partager avec des enfants qui 
n’en recevront pas beaucoup à Noël.

Devant un chemin de lumière, les en-
fants se sont passés de main en main 
les 214 cadeaux pour les déposer dans 
le véhicule de l’association. Un instant 
magique !
Le dimanche, petits et grands se sont 
retrouvés autour d’un spectacle de ma-
gie et pour partager le goûter de Noël. 
Meilleurs vœux pour une nouvelle an-
née remplie de bonheur et pleine de 
joies, de la part de toute l’équipe édu-
cative de l’école St Joseph. 

Fête de l’école

Vendredi 29 novembre 2011, les 
enfants de CM1 et CM2 sont allés 
au planétarium à Rennes.
L’animateur nous a parlé de la Lune.
Nous avons retenu que la Lune est 
un satellite naturel de la Terre et 
qu’elle se trouve à 280 000 km de 
notre planète.
Elle tourne sur elle-même en un 
mois environ et elle met le même 
temps pour faire le tour de la Terre. 
De la Terre, on ne voit que la par-
tie de la Lune éclairée par le Soleil. 
La Lune passe par quatre phases 
principales : la nouvelle Lune, le 
premier quartier, la pleine Lune et 
le dernier quartier. Entre chaque 
phase, la Lune présente soit l’as-
pect “d’un croissant de lune” soit 
celui d’une “Lune bossue” ou Lune 
gibbeuse.
Lorsque le Soleil, la Terre et la Lune 
sont alignés, la Lune se trouve 
dans l’ombre de la Terre : c’est une 
éclipse de Lune. L’éclipse est totale 
quand la Lune est parfaitement ali-
gnée avec la Terre et le Soleil.
Lorsque le Soleil, la Lune et la Terre 
sont alignés, la Lune passe parfois 
devant le Soleil et le cache. C’est 
une éclipse de Soleil.
La séance était très intéressante car 
nous avons appris plein de choses.

Les élèves de CM1 et CM2

Sortie à Rennes
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Ecoles Charles Tillon

Noël à l’école Charles Tillon 
Comme chaque année au mois de 
décembre, les élèves de maternelle et 
d’élémentaire ont pu se régaler d’un 
père Noël en chocolat et profi ter d’un 
spectacle, offerts par la Caisse des 
Amis des Écoles Publiques (CAEP) : 
“L’Hôtel de nulle part et d’ailleurs” pour 
l’élémentaire et “Le Chercheur d’air” 
pour les maternelles.
Puis, dans le cadre du marché de Noël 
organisé par la CAEP les 9 et 10 dé-
cembre, tous les élèves ont réalisé un 
objet dont la vente a permis à l’associa-
tion de réunir une somme qui sera desti-
née au fi nancement de sorties scolaires.
Porte-clés, boules de Noël, cartes de vœux, 
centres de tables et autres truffes et confi -
tures ont été plébiscités par les parents !

En 2012, n’oubliez pas la vente de gâ-
teaux hebdomadaire dans le petit hall 
d’accueil de l’école élémentaire, tous 
les vendredis, à 17h. A cette occasion, 
toutes les classes à tour de rôle sont 
chargées de confectionner des pâtisse-
ries dont chaque part est vendue au prix 
de 0,50 euros. Les bénéfi ces sont gérés 
par l’OCCE (Coopérative scolaire) au pro-
fi t des projets pédagogiques de l’école.

“Tous les vendredis après-midi, 
de 15h45 à 16h45, on apprend 
les échecs avec Mme Ruhlmann. 
Nous avons commencé le 9 no-
vembre et nous allons faire 9 
séances ainsi qu’un tournoi au 
mois de février.
Madame Ruhlmann nous a ap-
pris le nom des pièces et leurs 
déplacements. Elle nous a aussi 
dit que la dame se nomme aussi 
la reine.”  Enora et Manon, CM1
Les classes de CP et de CP-CE1 
font aussi des échecs.

Les échecs

Défi  lecture

A la piscine de Liffré 

Les élèves de la classe de MS-
GS de Mme Silvant ont com-
mencé au mois de janvier 
un défi  lecture. Jusqu’aux 
vacances de février, les 
élèves vont emprunter 
des livres qu’ils liront à la 
maison. De retour à l’école, 
ils donneront leur avis sur 
les livres lus. A la fi n de la pé-

riode, un livre sera élu “coup de 
cœur” de la classe. Ce sera 

ensuite au tour de la classe 
de Mme André de choisir 
son livre préféré. La mal-
lette de livres préparée 
par Mme Girardet de la 

médiathèque contient des 
albums mais aussi des BD 

et des documentaires.

Depuis la rentrée et jusqu’à la fi n du mois 
de janvier, tous les élèves de grande sec-
tion se sont rendus à la piscine de Liffré 
une fois par semaine. Au cours de ces 
16 séances, les élèves ont pu se familia-
riser avec le milieu aquatique au travers 
d’activités ludiques : rondes, courses, 
recherche d’objets au fond du bassin, 
entrée dans l’eau par le toboggan... En-
cadrés par leur enseignante et un maître 
nageur, ils ont appris à se déplacer dans 
les différents bassins de la piscine, à 
oser mettre la tête sous l’eau, à sauter 
du plongeoir... Afi n de renforcer l’enca-

drement et de rassurer les enfants lors 
des séances, des parents bénévoles ont 
passé un agrément pour pouvoir parti-
ciper aux activités. Leur présence dans 
l’eau est très appréciée des enfants ainsi 
que des enseignantes. La participation 
active de tous a permis à tous les élèves 
de beaucoup progresser.

Les parents d’enfants nés en 
2009 et en 2010 peuvent dès à 
présent prendre contact avec la 
directrice de l’école maternelle 
pour une inscription pour la ren-
trée 2012. Vous pouvez prendre 
rendez-vous au 02 99 04 45 28 
de préférence le lundi. En cas 
d’absence, n’hésitez pas à laisser 
un message sur le répondeur avec 
vos coordonnées. Tous les enfants 
nés en 2009 seront accueillis ; 
pour les enfants nés en 2010, 
l’admission à l’école se fera en 
fonction des places disponibles.

Inscriptions à 
l’école maternelle
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L’année dernière, vous avez été nombreux à venir goûter aux joies de dif-
férentes danses et à demander une seconde édition. Nous y voilà donc ! 
Samedi 4 février, vous aurez le choix entre découvrir une ou deux danses.
De 14h à 16h : Salsa (cours animé par Cédric Legathe). Salle commu-
nale
De 14h à 16h : Cha cha (Christine Rouillard). Salle polyvalente A. Blot
De 16h30 à 18h30 : Rock (Cédric Legathe). Salle communale
De 16h30 à 18h30 : Danse africaine (Laëtitia Morand). Salle de danse
De 16h30 à 18h30 : Madison/country (Christine Rouillard). Salle poly-
valente A. Blot
A partir de 19h : Madison burlesque mené par Josselin Pariette et apéritif 
dansant sur inscription.
Mode d’emploi : inscription pour les cours et l’apéritif dansant auprès du 
secrétariat de la mairie. Possibilité également de prendre des places à 
l’entrée des cours. Tarifs : 1 cours 8 €, 2 cours : 10 €

contact n° 98 - février 2012

La culture à destination de tous

• Les élèves de trois classes de CM1 
et CM2 de l’école Charles Tillon béné-
fi cient de la venue du chorégraphe et 
danseur Josselin Pariette, alias Olivier 
Férec. L’artiste commence à être connu 
sur La Bouëxière puisque vous avez pu 
le rencontrer lors du Forum des associa-
tions en septembre dernier, et au cours 
des séances de madison burlesque en 
novembre auprès de l’Espérance judo 
et de l’association de Gymnastique vo-
lontaire. L’artiste a entamé un travail de 
fond avec les élèves, sur 8 séances, au-
tour du personnage du clown.
• En amont du festival des Coqueci-
grues le 12 février, un projet intergé-
nérationnel réunissant les adultes de la 
maison de retraite, du CIAS et les en-

fants (niveau CM) de l’ALSH a été mis 
en place. Les artistes de la Cie morbi-
hannaise du Roi Zizo interviennent tous 
les mercredis après-midi depuis le 18 
janvier auprès de ce public qui s’est 
emparé de l’histoire de Don Quichotte 
à travers des marionnettes. Il s’agit là 
d’un beau projet qui permet, par le 
biais d’un projet culturel, de se faire 
rencontrer différents publics qui n’ont 
pas toujours la possibilité d’assister aux 
spectacles.
• Toujours dans le cadre des Coqueci-
grues, la classe de CM2 de l’école Saint 
Joseph va rencontrer jeudi 9 février les 
artistes du Roi Zizo sous leur chapi-
teau, sur le parking Maisonneuve. Ils 
pourront y découvrir, aux côtés d’une 

dizaine d’adultes de Rey Leroux et de 
cinq locataires intéressés des Logis du 
Verger, le quotidien d’une troupe itiné-
rante et le maniement des marionnettes. 
Cette séance sera prise en charge par le 
Centre communal d’action sociale.
Une grande partie de ces actions est 
fi nancée par les Arts vivants en Ille et 
Vilaine, dans le cadre des missions 
qui lui sont confi ées par le Conseil gé-
néral et la DRAC. Elles ne pourraient 
néanmoins avoir lieu sans le soutien 
de la municipalité et sa programma-
tion annuelle avec, comme objectif : 
faire rayonner la culture et permettre la 
rencontre de différents publics autour 
d’actions de qualité.

Entrons dans la danse

Outre la programmation de spectacles avec des dates fi xes tout au long 
de l’année, la municipalité étend son action culturelle en direction de 
différents partenaires. C’est ainsi que courant janvier et février, des in-
terventions ont eu, ou vont avoir lieu dans les écoles, avec les résidents 
du Centre Rey Leroux et du Val de Chevré, des personnes âgées du 
Centre intercommunal d’action sociale (CIAS) et les enfants de l’accueil 
de loisirs. Les locataires des Logis du Verger sont aussi concernés.
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Festival des Coquecigrues 

Dans le bulletin municipal du mois de 
décembre, nous vous présentions le 
festival des Coquecigrues qui se dérou-
lera sur notre commune dimanche 12 
février. Voici maintenant le descriptif 
des deux spectacles qui seront donnés 
à l’occasion de cette journée ; tout le 
monde y trouvera son compte, les plus 
jeunes comme les plus grands !
• Visite historique de la commune me-
née par l’association “Buxeria Archéo-
logie Histoire”. Gratuit. Départ Centre 
culturel Maisonneuve. 15h. Durée : 
45 min.
• “Don qui ? ou la véridique histoire 
de Alonsao Quichano” : La compagnie 
morbihannaise du Roi Zizo vient poser 
ses valises sur le parking Maisonneuve. 
Sous un chapiteau, ils rejoueront avec 
costumes et marionnettes, l’histoire 
de Don Quichotte. Un spectacle tout 

public, à partir de 7 ans, riche en re-
bondissements, en jeu d’acteur et trou-
vailles de mise en scène ! Séances à 
15h et 17h. Durée : 1 h.
• “Trompette, le petit éléphant” : Trom-
pette part à la découverte du monde ; 
il rencontre de drôles d’animaux. Atten-
tion à Siffl eur, le serpent ! Ce spectacle, 
unanimement salué par la critique et 
destiné aux petits dès 2 ans, joue sur 
les ombres et la musique. Un goû-
ter sera offert à l’issue du spectacle. 
Salle de la Corbière. Séances à 16h et 
17h10. Durée : 30 min.
Réservation pour ces deux spectacles 
auprès du festival via le formulaire sur 
le site www.lescoquecigrues.com ou 
au 06 70 90 11 51 (du mercredi au 
samedi de 12h30 à 18h30) et vente 
de billets sur place dans la limite des 
places disponibles.

L’association “Bouexazik” est née 
au cours de l’été 2009. Son but est 
de promouvoir la diffusion des mu-
siques traditionnelles sur la com-
mune de La Bouëxière. Avec l’aide 
de la municipalité et encouragée 
par le succès des éditions précé-
dentes, elle organise son 3e festival 
les 16, 17 et 18 mars. Cette an-
née il se dote d’un nom : Ton’Eire 
de Bouëx. 

Le programme :
- Le 16 mars à 20h30, concert 
à l’église avec le duo vocal Voyce 
pour un concert de chants tradition-
nels irlandais harmonisés à deux 
voix, accompagnés d’instruments 
insolites comme des luths de Tur-
quie. Libre participation.
- Le 17 mars à la salle polyvalente 
A. Blot, fest-noz avec le duo FM, 
le duo Vincendeau / Felder et le 
groupe Digresk. Entrée : 6 €. 
- Le 18 mars à 17h à la salle poly-
valente A. Blot, concert de musique 
irlandaise avec Altan. Ce groupe 
irlandais de renommée internatio-
nale fait halte à La Bouëxière dans 
le cadre de sa tournée française. 
Entrée : 12 € et 8 €. 
Réservation vivement conseillée : 
FNAC et 02 99 62 69 84.

Ton’Eire de Bouëx
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Ateliers enfants
Mercredi 15 février 
Et si j’étais un Simpsons ?

Mercredi 22 février 
Je suis un artiste !     

Mercredi 11 avril 
Graffi ti et stickers 

Mercredi 18 avril 
Création musicale

Samedi 21 avril 
Évite les pièges sur Internet

Ateliers adultes  
les samedis 11 et 
18 février 
Le montage et la retouche 
photo avec Gimp
2 séances de deux heures : 10h-12h

Samedi 7 avril 
Télécharger et installer des 
logiciels libres
1 séance de deux heures : 10h-12h

Les initiations adultes 
du jeudi
Inscription obligatoire, possible 
jusqu’à la veille de l’initiation.

Les jeudis 15, 22, 
29 mars et 5 avril 
Traitement de texte
4 séances de deux heures :
14h-16h

contact n° 98 - février 2012

Calendrier culturel
Samedi 4 février
Entrons dans la danse
Ateliers de salsa, rock, danse africaine, 
cha cha, country/madison
Madison burlesque d’Olivier Férec
Détails des horaires dans l’article p. 14

Dimanche 12 février
Festival Les Coquecigrues
Don Qui ?
Trompette, le petit éléphant
Billetterie Coquecigrues
Détails dans l’article p. 15

Les 16, 17 et 18 mars
Ton’Eire de Bouëx
Billetterie Fnac et sur place
Détails dans l’article p. 15

Du 19 mars au 7 avril
Exposition Fais-moi signe !
Médiathèque Ménouvel
Gratuit

Samedi 31 mars
(dans le cadre de Fais-moi signe !) 
Initiation au langage des signes
11h - Gratuit. Médiathèque Ménouvel
“Signe-moi une histoire”
Spectacle tout public
16h - Gratuit. Médiathèque Ménouvel

Dimanche 1er avril
Catch d’impro (Cie La Limprost)
Salle polyvalente A. Blot, 10/5 €. 15h
Réservation à la Fnac, à la mairie ou 
sur place

Les ateliers 
de la cybercommune
Renseignements sur le contenu 
des ateliers, les horaires 
et les tarifs au 02 99 62 69 09.

En vous rendant à la Médiathèque 
Ménouvel, vous avez pu découvrir une 
nouvelle exposition : celle réalisée par 
le Centre Rey-Leroux présentant des 
poèmes et des extraits de romans d’Aï-
cha Mostefa et de Philippe Giffard.
Aïcha Mostefa a 25 ans ; elle écrit 
depuis 8 ans et suit depuis peu des 
ateliers d’écriture à Rennes. Ses 
poèmes en prose abordent tous les 
thèmes. Philippe Giffard, 53 ans, ré-
dige romans et poèmes. Certaines de 
ses œuvres ont été publiées aux édi-
tions Le Manuscrit. Il aime écrire sur 
l’amour (“Femme noire”) et l’amitié. 
Son dernier roman traite de la mala-
die de parkinson. Nous vous proposons 
de découvrir leurs textes en publiant 
quelques extraits.

Extrait de “Toi” de Philippe Giffard
Tard dans la nuit
Dans la ville endormie
Quelques notes de musique
Pour un petit coin de paradis
Et toi qui donne le la…
Le piano démarre moderato

Accompagné bientôt
Par la guitare, hilare
La batterie assure le tempo
Avec brio
Et toi, qui es là…
Un temps de retard,
Puis le saxo nous joue son mélo
Eh ! doucement la basse
Qui n’en fait qu’à sa tête
Dans ce quintet !
Et toi, qui es toujours là… […]
Et toi, qui dors là
Tout contre moi.

“Mon cœur ailleurs” d’Aïcha Mostefa
J’ai laissé mon cœur là bas…
Où ?... Je ne sais pas !
Je le cherche partout…
ça me rends fou…
Il est peut-être en bas…
Mais… Je ne sais pas !!!
Il est peut-être en haut…
Mais… Je ne sais pas trop…
Il est peut-être sur terre…
Je l’espère…
Je l’ai vu…
Il m’a bien eue…

Des écrivains 
de Rey Leroux exposés 
à la Médiathèque
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L’inauguration de la mairie

Samedi 17 décembre, vous avez été 
très nombreux à fouler le tapis rouge 
conduisant à l’entrée du nouvel hôtel 
de ville de La Bouëxière. Aux côtés de 
Stéphane Piquet, de François Hamet 
directeur de cabinet du Préfet, de Vir-
ginie Klès sénatrice, de Thierry Benoît 
député et de Patrice Liard architecte, 
vous étiez environ 400 à assister à 
l’inauguration de la mairie ou, plus 
tard dans la journée, à la visiter. Les 

jeunes du Conseil Municipal des En-
fants étaient également présents pour 
couper le ruban : un grand moment 
dans leur vie de jeune élu !
La plaque “Liberté Egalité Fraternité”, 
réalisée par l’artiste Gil, a été dévoi-
lée à cette occasion. La visite de la 
mairie était animée très joyeusement, 
et avec talent, par les comédiens de 
Passage à l’acte. Nous les remercions 
vivement pour cette création, ainsi que 

les jeunes de l’Escapade qui ont servi 
le vin d’honneur. Merci aussi aux deux 
boulangers de la commune pour leurs 
pièces montées impressionnantes et 
au fl euriste.
Un fi lm a été tourné lors de l’inaugu-
ration. Vous pouvez le visionner sur 
le site de la commune (www.mairie-
labouexiere.fr/Actualités/Inauguration 
mairie) ou sur demande à la mairie.
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Cérémonie des vœux

Le repas du Centre communal d’action sociale
Le repas annuel du CCAS s’est tenu le 
27 novembre 2011. 189 convives ont 
pu apprécier le repas servi cette année 
par Didier et Laure Delourme de La Sau-
vagine. Gilles Hardy (bien connu des 
Bouëxiérais puisqu’il anime la braderie 

de juillet) a proposé des tours de magie, 
de la ventriloquie et a fait participer le 
public en l’invitant à chanter. A la fi n du 
repas, les tables ont été bien vite ran-
gées pour permettre aux danseurs d’oc-
cuper la place au son de l’accordéon 

d’André et Marie-Jo. L’après-midi s’est 
clôturée par une farandole et les partici-
pants se sont quittés à 19h en chantant 
“ce n’est qu’un au revoir…”. Rendez-
vous le dimanche 25 novembre 2012 
pour le prochain repas du CCAS.

La traditionnelle cérémonie des vœux 
s’est déroulée le vendredi 6 janvier 
à 20h30, salle polyvalente André 
Blot. Comme chaque année et depuis 
2008, l’ensemble de la population était 
conviée à cette présentation des voeux. 
Patrick Lahaye, premier adjoint a tout 
d’abord présenté au maire les voeux au 
nom des adjoints, des élus et de l’en-
semble des personnels municipaux, et 
a rappelé brièvement les réalisations de 
l’année 2011.

Le maire s’est ensuite attardé sur les 
principaux chantiers en cours et à venir, 
démontrant s’il est nécessaire la vitalité 
de notre commune dans de nombreux 
domaines (cf éditorial).
La soirée s’est terminée autour d’une 
galette réalisée par les pâtissiers 
bouëxiérais et d’un verre de cidre du 
Val de la Chèvre. Les heureux bénéfi -
ciaires de fèves se sont vus remettre 
une invitation gratuite pour un atelier 
de la journée “Entrons dans la danse” 
du 4 février.

Roger Massin a au moins deux passions : la my-
cologie et la poésie. Certains d’entre vous l’ont 
peut-être déjà rencontré en 2010 à l’occasion du 
Vie de jardin ou de la première édition de l’expo-
sition Les Bouëxiérais ont du talent. Roger qui a 
déjà été nommé “poète émérite” en 1998 par la Bi-
bliothèque internationale, sera honoré en avril par 
une nouvelle institution : la Société des poètes et 
artistes de France. Ce diplôme vient saluer un en-
semble de textes marqués par la nostalgie. “J’écris 
sur tout ce qui touche la vie : la nature, les enfants, 
les histoires anciennes. Je recherche le bien des 
autres.”
Roger Massin prépare actuellement un nouveau re-
cueil qui sera remis au Placis vert, un institut de 
Thorigné Fouillard qui accueille son fi ls handicapé. 
Vous pouvez découvrir ou relire certains de ses 
poèmes à la Médiathèque Ménouvel.

Extrait choisi par Roger Massin de son poème 
“Les enfants du passé” :

“Je dédie ce poème à tous ces enfants,
A tous ceux, à toutes celles qui sont partis
Sur nos belles routes de France et que nous ne re-
verrons plus
[…]
N’oublions pas, dans nos cœurs les chants,
Les éclats de rire des enfants du passé.
Oh non je ne suis pas un donneur de leçons
Loin de moi cette idée absurde,
Mais voyons plutôt tout ce qui se passe,
Chaque seconde, chaque minute,
Chaque heure, chaque jour autour de nous…”

Roger Massin, poète bouëxiérais honoré 
d’un nouveau prix littéraire
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Tous les jeudis matins 
à La Bouëxière… 
le marché

M. et Mme Debroise, fruits et légumes

En activité depuis 1975, ils viennent à 
La Bouëxière depuis deux mois.
Vous pouvez aussi les retrouver à 
Servon sur Vilaine, Noyal sur Vilaine, 
Acigné, Chantepie, Vern-sur-Seiche et 
Cesson-Sévigné.
Ils trouvent la clientèle bouëxiéraise 
sympathique et apprécient que les 
clients achètent de nombreux produits, 
parfois pour toute la semaine.
Maraîchers à Domloup, leurs points 
forts sont le choix et la variété (200 ré-
férences), la fraîcheur des produits et la 
proximité de la production.

M. et Mme Tual, charcuterie
En activité depuis 1982, ils sont tou-
jours venus à La Bouëxière.
Vous pouvez aussi les retrouver à Aci-
gné, Saint Aubin d’Aubigné et Liffré.
Ils se réjouissent du regain d’activité 
depuis l’arrivée du maraîcher.
Leurs points forts : une qualité recon-
nue, des produits “maison” préparés “à 
l’ancienne”.

M. Aubry, fromagerie-crèmerie
En activité depuis octobre 2011 après 
une formation auprès d’un maître fro-
mager renommé, et à La Bouëxière 
depuis décembre. Vous pouvez aussi 
le retrouver à Bain de Bretagne, La 
Guerche de Bretagne, Montauban de 
Bretagne, Cesson-Sévigné, Martigné 
Ferchaud, Retiers et Château-Gontier. 
Il se sent bien dans ce “petit marché 
familial”. Ses points forts : qualité, ori-
ginalité et diversité.

Mme Brard, galettes et crêpes

En activité depuis 2004, et à La 
Bouëxière depuis fi n 2005. Vous pou-
vez aussi la retrouver à Bain de Bre-
tagne (2 jours), Goven et Orgères. Elle 
apprécie la bonne ambiance du marché 
et l’arrivée de nouveaux clients. Ses 
points forts : qualité des produits et du 
service, accueil chaleureux.

M. Gandouin, poissonnerie
En activité et à La Bouëxière depuis 
20 ans, comme vendeur, puis à son 
compte. Vous pouvez aussi le retrouver 
à Betton 4 jours par semaine. Il voit 
La Bouëxière comme un petit marché 

qui évolue de manière encourageante 
avec l’arrivée de nouveaux commerces. 
Ses points forts : bon contact avec la 
clientèle, conseils sur la préparation et 
le bon choix saisonnier, produits frais 
et variés.

Mme Cardin, vêtements pour dames

En activité depuis 20 ans, et à La 
Bouëxière depuis plus de 10 ans, elle 
est présente une semaine sur deux. 
Vous pouvez aussi la retrouver à Mau-
repas, Pacé, Chartres de Bretagne, 
Bréquigny, Cesson-Beausoleil, Le 
Rheu, Vern-sur-Seiche et Noyal-Châ-
tillon sur Seiche. Elle travaille bien à La 
Bouëxière, avec une clientèle fi dèle et 
sympathique.
Ses points forts : une large gamme 
de vêtements classiques et modernes 
adaptés aux goûts de chacune.

Le marché, ce n’est pas que le jeudi 
matin… … vous pouvez également trou-
ver place de l’Europe : le vendredi de 
14h30 à 19h, la Galette Dorée, le di-
manche matin de 9h à 12h30, Monsieur 
Besnard, ostréiculteur du Vivier sur Mer.

Chaque jeudi matin, la place de l’Europe s’anime, avec 
la tenue du marché hebdomadaire. Aux commerces 
de qualité tenus par les commerçants fi dèles depuis 

plusieurs années se sont ajoutés depuis quelques 
semaines un impressionnant étalage de fruits et 

légumes et un sympathique choix de fromages. Tous 
sont à votre disposition de 8 à 13 heures, n’hésitez 

pas à leur rendre visite dès jeudi prochain !
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De nouveaux services et artisans 
sur la commune

Nous avons le plaisir de vous présenter régulièrement de 
nouveaux entrepreneurs sur notre commune. Dans chaque 
numéro du Contact, vous avez pu découvrir deux, trois, voire 
quatre nouveaux artisans ou prestataires de services, gages 
du dynamisme de notre commune. 

En ce début d’année, honneur aux femmes qui se lancent 
dans des métiers pointus auxquels on ne pensait pas forcé-
ment, mais indispensables ! Bienvenue à elles et au nouveau 
menuisier.

Justyna Szpila Verdavaine, 
au service des œuvres d’art
Justyna Szpila Verdavaine vient de 
s’installer avec sa famille sur notre com-
mune. Elle est l’une des rares conser-
vatrices et restauratrices de tableaux et 
d’œuvres graphiques de la région ren-
naise. Doublement diplômée en France 
et en Pologne, elle exerce son métier à 
son compte depuis 2006. “Je suis di-
plômée d’Etat et habilitée, et restaure 
tout type de tableaux, de toutes les 
époques, ainsi que les oeuvres sur pa-
pier (simples feuilles, papier calques, 
parchemins, papiers peints…). Je peux 
intervenir à différents niveaux et “répa-
rer” des déchirures, des toiles gondo-
lées ou froissées, des châssis abimés 
par les insectes ou avec des clous dé-
fectueux, “laver” des vernis jaunis ou 
assombris, agir sur les moisissures…” 
Les différentes techniques n’ont pas 
de secret pour elle. Justyna Szpila Ver-
davaine est d’ailleurs en lien avec de 
nombreuses collectivités (Conseils gé-
néraux de Vendée, d’Ille-et-Vilaine…) 
et musées. Ce qui ne l’empêche pas 
de travailler avec les particuliers : “Je 

restaure aussi des œuvres qui ont été 
retrouvées dans des greniers et je peux 
adapter ma prestation en fonction de 
la demande. Je peux parfois ne pas 
restaurer entièrement un tableau mais 
tout simplement le “sauver” d’une dé-
térioration qui, à terme, pourrait lui 
être fatale.” Membre de la Fédération 
française des restaurateurs et conser-
vateurs, Justyna peut également vous 
donner des conseils pour vous aider à 
conserver dans de bonnes conditions 
vos huiles, aquarelles, lavis, dessins et 
autres !

Contact :
Justyna Szpila Verdavaine
4, Lieu-dit le Châtaignier, 
35340 La Bouëxière
Tel. : 09 51 64 51 32 ; 
Portable : 06 73 96 09 70
E-mail : jvs.restauration@gmail.com
Site de la Fédération française des res-
taurateurs et conservateurs : 
www.ffcr.fr
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Marie de La Rivière, pour une meilleure 
organisation au quotidien

Marie de La Rivière, entrepreneur sa-
lariée au sein de la coopérative Elan 
créateur, a lancé en janvier 2011 une 
société de conseil en organisation pour 
les particuliers, les associations et les 
entreprises : la Maison de l’Organisa-
tion. Il s’agit d’un nouveau service en 

pleine expansion aux Etats Unis qui 
commence à se développer dans notre 
pays… et à La Bouëxière.
A qui s’adresse cette consultante dotée 
d’une solide formation en économie/
gestion, et de dix ans d’expérience pro-
fessionnelle en entreprise, à un poste 
de coordination demandant de grandes 
capacités d’organisation, d’adaptation 
et d’écoute ? “J’aide les particuliers à 
trouver une organisation sereine et suffi -
sante. Ce qui veut dire que je donne des 
conseils personnalisés et des techniques 
concrètes pour, par exemple, mieux gé-
rer son temps, son espace, le courrier 
administratif… ou encore mieux conci-
lier vie professionnelle et familiale. Mon 
accompagnement peut être ponctuel ou 
demander plusieurs rendez-vous, tout 
dépend des besoins.” Marie de La Ri-

vière propose également ses services aux 
associations et dispense des formations 
professionnelles sur la gestion du temps.
La Maison de l’Organisation commercialise 
des outils pour mieux s’organiser au quo-
tidien, comme des calendriers et des ta-
bleaux pour les familles. Ces produits sont 
disponibles sur le site internet de la Bou-
tique de l’Organisation. “Créer cette entre-
prise a été une évidence pour moi. Ce qui 
m’intéresse, c’est le fait d’aider une per-
sonne et c’est tout le sens de ma Maison.” 
Contact :
La Maison de l’Organisation
Tel. : 02 99 62 62 32
E-mail : 
contact@lamaisondelorganisation.fr
Sites internet : 
www.lamaisondelorganisation.fr 
et www.laboutiquedelorganisation.fr

Sylvie Lotodé : “Votre intérieur source de bien être”
Sylvie Lotodé a découvert la déco 
lorsqu’elle était étudiante. Afi n de fi nan-
cer ses études, elle a commencé à tra-
vailler dans ce secteur tous les samedis. 
Passionnée par la décoration, elle ne 
s’est jamais arrêtée, quitte à laisser ses 
études de langues. Après 13 ans chez 
un grossiste de peinture à Saint Grégoire 
et 5 ans dans un célèbre magasin de dé-
coration à Montgermont sur la Route du 
meuble, elle a déposé son statut d’au-
to-entrepreneur au tout début de cette 
année pour exercer comme décoratrice 
à domicile, sous le nom d’Artdésyl Dé-
coration. “J’ai créé ma propre entreprise 
pour proposer une décoration intérieure 
personnalisée propice à la sérénité, à la 

joie de vivre et au confort.” 
Grâce à ses dons 
d’écoute, d’observation 
et d’échanges, Sylvie 
Lotodé propose une 
première rencontre 
pour bien appréhen-
der les demandes 
de ses clients, puis 
des repérages dans les 
boutiques et des contacts 
avec son réseau d’artisans et 
de fournisseurs (en papier peint, 
tissus, revêtement de sol, peinture) et 
des suggestions concrètes de déco.
Artdésyl Décoration, c’est aussi du coa-
ching déco (astuces et conseils tech-

niques), la mise en valeur 
de votre bien immobilier 

pour faciliter sa vente 
et de l’accompagne-
ment shopping. Syl-
vie Lotodé relooke 
également votre mo-
bilier pour lui donner 

une seconde vie et 
dispense des conseils 

Feng Shui. Grâce à son 
expérience, vous avez l’as-

surance, particuliers comme pro-
fessionnels, de ne pas vous tromper !
Contact : Artdésyl Décoration
Mobile : 06 22 30 12 85
E-mail : artdesyl@orange.fr
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François Le Meitour, 
artisan menuisier 
Après 18 années d’expérience profes-
sionnelle dans différentes entreprises 
de menuiserie d’agencement et d’amé-
nagement, dont 6 auprès des Compa-
gnons bâtisseurs de Rennes en tant 
que chef d’équipe, François Le Meitour 
a décidé en septembre 2011 de se 
lancer dans une nouvelle aventure, 
la création de sa propre entreprise : 
Aménagements-habitat-fi nitions (neuf 
et rénovation). Entrepreneur dans le 
cadre de la SCOP (Société coopérative 
ouvrière participative) d’Elan bâtisseur, 
enregistré à la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat, François Le Meitour 
propose un large panel de prestations : 
agencement intérieur (dressing, plans 
de travail et éléments de cuisine), 
aménagement des espaces (combles, 

cloisons de distribution, tout type de 
portes), habillages intérieurs des murs 
et du sol (peinture et revêtement), iso-
lation (fi bre de bois), réparations du 
mobilier, de la serrurerie…
François Le Meitour étend ses services 
à l’extérieur avec du bardage, la créa-
tion de terrasses et d’abris, la réfection 
de boiseries. Il peut également interve-
nir en électricité et plomberie.
Le nouvel artisan menuisier installera 
son atelier début février dans l’atelier 
relais communal.
Contact : François Le Meitour
Parc d’activités de Bellevue, 
35340 La Bouëxière
Mobile : 06 27 14 25 08
E-mail : ahf@lemeitour.com
Site internet : www.lemeitour.com

Après inscription et explication de la 
fontaine à lait, vous pouvez à tout mo-
ment de la journée vous procurer du lait 
cru directement à la ferme.
Contact : 
Philippe Duté
02 99 04 49 43
06 87 52 26 14
E-mail : earldute@aol.com

Fontaine à lait biologique 
à la ferme de la Grande Fontaine
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“Mesdames et Messieurs,
En tant que citoyen et à titre person-
nel, je voudrais m’adresser à l’en-
semble des élus, à propos des diffi -
cultés économiques que nous vivons 
actuellement ; que ce soit chez nous, 
en Europe voire dans le monde avec 
cette crise qui s’accélère.
Je voudrais lancer un début de réfl exion 
par rapport à une démarche civique 
sur les dépenses publiques, même si 

notre commune ne représente qu’une 
goutte d’eau dans l’océan.
Mon but n’est pas d’apporter une cri-
tique sur le réalisé et encore moins de 
tomber dans le travers de nos diffé-
rents groupes politiques.
Pouvons-nous continuer cette course 
effrénée dans les investissements ? 
Bien sûr nous obtenons des subven-
tions, des dotations, etc., mais au fi nal 
qui paiera : ce n’est ni le citoyen que 

je suis, que vous êtes par le biais des 
impôts.
Cette dette : devons-nous continuer de 
la léguer aux jeunes générations fu-
tures et pour combien de temps ?
L’importance de cette crise ne peut pas 
me laisser indifférent.
Peut-être faudra-t-il remettre en cause 
ou différer certains investissements 
tout en préservant le côté social si cher 
aux Bouëxiérais et Français…”

Conseil municipal du 6 décembre 2011

Intervention de Jean-François Bagot 
suivie d’un débat

Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

www.mairie-labouexiere.fr
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Cyclo tourisme 

Randonnée pédestre 

La section Cyclo-vtt de l’Espérance a 
démarré la nouvelle année 2012 par 
une première sortie qui a eu lieu le di-
manche 29 janvier.
Cette année la section cherche à offrir 
un choix approprié à tous.

1.  En ce qui concerne le cyclo, les 
horaires sont :
- le jeudi après-midi à partir de 
13h45 pour une sortie d’environ 
50 kms,
- le samedi après-midi à partir de 

13h45 : circuit adapté à la détente 
et à la découverte du cyclo tourisme
- le dimanche matin deux groupes 
avec des allures et distances 
différentes afi n de s’adapter à tous 
les niveaux. Départ entre 8 et 9h 
en fonction de la distance et de la 
saison.

2.  Pour le VTT, les horaires sont :
- Le samedi après-midi à partir de 
13h30 sorties encadrées soit autour 
de La Bouëxière, soit à l’extérieur, 
- Le dimanche matin : sortie autour 
de La Bouëxière ou randonnées à 
l’extérieur. Les départs se font entre 
7h30 et 9h.

Bienvenue à tous. Nous proposons trois 
essais avant inscription dans le club.
Pour tous renseignements : Georges 
Coulombu, tél 02 99 00 32 88, e-mail 
fcoulombu@aliceadsl.fr

L’assemblée générale de la randonnée 
pédestre s’est déroulée le 18 novembre 
2011 en présence de M. Didier Jeunot, 
Président de L’Espérance et des adhé-
rents venus nombreux.
Cette année, les randonneurs partiront 
lors du week-end de l’Ascension au 
Pays de Segré.
Les randonnées se déroulent chaque se-
maine les mardis et samedis. Le départ 
est à 13h30 précises sur le parking du 
stade André Blandin “par covoiturage”.
A chaque rando il est possible en par-
tant du même point que le groupe s’or-
ganise pour un rythme différent.
Si vous désirez nous rejoindre, n’hésitez 
pas.  
Renseignements : de Gérard Bécel, tél. 
02 99 62 64 23
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Téléassistance ADMR

Chez soi en toute tranquillité

La Téléassistance proposée par l’ADMR 
vous permet, grâce à un médaillon ou 
un bracelet d’être relié 24h/24, 7jrs/7 
à un plateau d’écoute. Une simple 
pression sur le bouton émetteur et une 
opératrice est à votre écoute, prête à dé-
clencher les secours adaptés si besoin.
Où que vous soyez dans la maison, dans 
le jardin, la nuit, un week-end, un jour 
férié… Bipez ! Le réseau d’intervention 
défi nit préalablement (famille, voisins, 
proches) est alerté et l’opératrice garde 
le contact permanent avec vous jusqu’à 
l’arrivée des secours si une intervention 
est nécessaire.
De plus en plus de personnes se re-
trouvent isolées avec peu ou pas de 
contact social extérieur, les opératrices 
de la plate-forme sont, de plus, spécifi -
quement formées pour écouter, rassurer 
et apporter une aide psychologique aux 
personnes en recherche de soutien et 
de réconfort. 
Le 3 janvier, Fabienne Dubanchet, bé-
névole référente, assistée d’un techni-
cien a effectué la mise en place d’une 

téléassistance au domicile de deux 
familles aidées par le service ADMR, 
“Pouvoir appeler tout simplement et à 
tout moment c’est rassurant” dit une 
nouvelle abonnée. “En développant la 
téléassistance, nous développons un 
service basé sur la relation de proxi-
mité, de solidarité, nous maintenons 
le lien social et nous permettons à des 
personnes seules, isolées ou fragilisées 
de rester sereinement à leur domicile 
en toute sécurité” souligne Mme Lebon, 
Présidente de la Maison des services 
ADMR du Pays de Liffré.

Un service à la carte
Il est possible d’opter pour une durée in-
déterminée ou quelques mois, le temps 
d’une convalescence, de vacances des 
enfants. De nombreuses possibilités 
d’adaptation existent : détecteur de 
chute, décroché du téléphone à dis-
tance, localisation à distance, etc… 
L’association ADMR propose ce nou-
veau service depuis le 1er janvier, une 
bénévole garde le contact avec les 

abonnés, se déplace au domicile pour 
la mise en place et assure le suivi de 
cette nouvelle prestation.

Pour tout renseignement : 
Secrétariat de l’ADMR Pays de Liffré
5, rue Saint Martin
35340 La Bouëxière
Tél. 02 99 62 64 30
labouexiere.asso@admr35.org

Nous vous rappelons que la ma-
nifestation des Classes 2 de La 
Bouëxière aura lieu à la salle po-
lyvalente André Blot le samedi 
28 avril. Venez nombreux !

Les Classes 2 
de La Bouëxière

Le bonheur c’est de rester 
chez soi l’esprit tranquille. 

Mais sur qui compter en cas de 
chute ou de malaise ?

Comment apporter la certitude 
d’une présence, voire 

d’un secours dans 
les plus brefs délais ?
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ca-illeetvilaine.fr02 99 62 63 45

1, rue Théophile Rémond

CRCAM d’Ille et Vilaine, société coopérative à capital et personnel variables, siège social 
45 bd de la Liberté 35000 RENNES – 775 590 847 RCS RENNES. 

...à La Bouexière

Votre agence Crédit Agricole...

HORAIRES D’OUVERTURE
du mardi au vendredi :
de 9h30 à 12h30 
(sans rendez-vous)

et de 14h00 à 18h30
(avec rendez-vous)

le samedi :
de 9h00 à 12h30

et de 14h00 à 16h00 
(avec rendez-vous)

(sans rendez-vous)

email : labouexiere@ca-illeetvilaine.fr
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ETUDE DE NOTAIRES
Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER

4 avenue de la Forêt - 35340 LIFFRE
Service négociation : 02 99 23 53 54

MAISONS A VENDRE

LA BOUEXIÈRE

CAMPAGNE -  Maison traditionnelle de type 6 sur 
2.000 m² de terrain. Trois chambres, bureau, lingerie, 
mezzanine… Façade sud avec Terrasse – Libre à la 
vente.
258.800 € négociation incluse Classe énergie : D

LISIÈRE DE FORÊT. - Maison traditionnelle d’environ 
139 m² habitable (5 chambres), sur sous-sol.  Séjour 
avec cheminée, indépendante sur 1.500 m² de terrain.
258.800 € négociation incluse Classe énergie : F

DOURDAIN
CENTRE BOURG - Maison bourgeoise en pierres avec 
dépendance. Travaux à prévoir – Terrain de 1.214 m². 
Quatre chambres
171.300 Euros négociation incluse Classe énergie : F

BUREAU PERMANENT À LA BOUEXIERE
5 bis rue Théophile Rémond - Tél. 02 99 62 62 64
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

ZA de Bouvrot - 35340 LA BOUËXIÈRE
✆✆ 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58

17 ans 
d’expérience

professionnelle

NEUF
RÉNOVATION
JOINT DE PIERRE

opr35@wanadoo.fr
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